
(Comtois)

✓ Buttage : 0,40ha/jour/cheval

991 heures de traction en travail du sol

Tarif : 58 € HT/h pour une intervention  
en Beaujolais et 65 € HT/h pour une  
intervention en Maconnais

De formation viticole et passionnée de  
chevaux, Léa a lancé son activité de traction  
équine dans les Vignes du Maconnais  et 
du Beaujolais en 2020. Elle propose  
également, mais de manière anecdotique,  
des prestations de débardage tout au long  
de l’année.

Travaillant avec un seul cheval à ses débuts,  
elle complètera ses effectifs avec deux  
autres chevaux de trait, sélectionnés pour  
leur tempérament favorable (caractère  
calme avec beaucoup de sang-froid) et  
leurs aptitudes physiques adaptées à son  
activité de traction (puissance, dos court,  
arrière-main et jarrets marqués).

Installée en entreprise individuelle, elle  
travaille en collaboration avec deux autres  
prestataires de traction équine, chacun à  
leur compte, dans le but de faciliter ses  
interventions (partage de chantiers, de  
matériels et/ou chevaux si besoin).

La complicité avec ses chevaux, l’entraide  
avec ses collaborateurs ainsi que le  bon 
relationnel avec ses clients sont  les 
maîtres-mots pour cette jeune chef  
d’entreprise équine.

Labours au Cheval

Léa, 28 ans, BTS viticole et  
œnologie, installée depuis  
2020 dans le Rhône (69)

« Avant ça, j’ai travaillé
dans différents domaines  
viticoles donc j’ai un parcours  
professionnel plutôt tourné vers  
la production viti-vinicole et  
j’avais la passion des chevaux  
depuis toujours. Petite j’étais  
déjà cavalière et puis mon  
oncle élevait des chevaux  
Percheron. Donc c’est assez  
naturellement que j’ai décidé de  
mettre ensemble la vigne et les  
chevaux et de me lancer.

On travaille avec du vivant,  
avec des animaux donc c’est  
vraiment un partenaire de  
travail. On forme un binôme.  
Le plus important et le plus  
gratifiant c’est de voir que
le cheval essaye de faire  
au mieux, de travailler au
mieux. Parce qu’on est deux,  
on est ensemble. Et de voir  
la connexion qu’on a avec  
son animal, ça c’est le plus  
gratifiant dans ce métier. »

2019 :
Arrivée de son premier  
cheval de traction

2020 :
Installation de Léa en  
entreprise individuelle,  
arrivée du 2ème cheval de  
traction, 2 ha de SAU

2021 :
Arrivée de son 3ème cheval  
de traction, acquisition de  
3 ha supplémentaires

collection

Théma

Élevages équins
en région Auvergne, Rhône-Alpes

SAU :
5 ha de SAU

Troupeau :
3 équidés au total

2 équidés au travail dans les vignes

1 jeune équidé en formation (Comtois/  
Ardennais)

Chevaux mis en pension en période  
hivernale en attendant la période de  
travail dans les vignes

Rations : nourris au foin, à l’herbe +  
complément alimentaire 3 fois par jour  
(foin compressé)

18 clients vignerons et une cave  
coopérative

Période d’activité :
✓ Vigne : de mars à juillet puis de fin

octobre à décembre
✓ Débardage : période très aléatoire  

(activité anecdotique)

6,5 à 7 h maximum de labour par jour

Quelques exemples d’intervention :
✓ Décavaillonnage : 0,30 ha/jour/cheval
✓ Griffage : 0,50 ha/jour/cheval
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